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M E M O I R E
P O U R  M e. M i c h e l  B E S S E D E  , Prêtre ,  Prieur 

&  Curé du B o u r g - L a f t i c ,  Défendeur.

C O N T R E  les Habitants & corps Commun de. la Paroiffe  
du Bourg - Laftic , Demandeurs.

LE  fieur Beffede a eff uyé dans la nuit du 3 au 4 janvier 
1789 , un incendie qui a confumé tous fes bâtiments, 

fes effets , fes meubles , fes denrées , fes beftiaux &  tout 
ce qu’il poffédoit ; atteint alors d’une maladie mortelle , 
on eut beaucoup de peine à le fouftraire lui-même aux 
flammes , &  fes Paroiffiens viennent aggraver tous fes 
malheurs par une foule de demandes injuftes pourfuivies 
avec une chaleur qui peut accréditer les bruits publics fur 
les auteurs de l ’incendie.

L e  fieur Beffede fut pourvu de la Cure du Bourg-Laftic 
en 1775 il fit dreffer le 17 août de la même année un 
procès-verbal de l’état du Prefbytére , & un inventaire des 
titres &  papiers de la Cure ; il y eft conftaté que les papiers 
étoient en mauvais ordre,  que la plupart avoient été coupés 
&  lacérés par les rats , ou étoient devenus illifibles par la
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pourriture'qu’avoit caufée Thiim idîté des lieux où 'ils  â v e ie n t  
été tenus ; ces papiers fe trouvoient alors dans une armoire, 
du Preibytére , placée à côté de la cheminée ; la c le f  en 
fut remife au fieur Défortiaux , qui étoic alors Marguillie?.

Dans un temps où , comm’on l ’a dit , le fiaur Beffedeétoit 
malade à toute extrémité , on eut la méchanceté atroce de 
mettre le feu , pendant la nuit ,au x  bâtiments du Preibytére ,  
ils furent réduits en cendres avec tous les meubles 6c effets, qui 
s’y trouvoient : il y  a tout lieu de croire que les autçurs du 
crime comptoient qu’il feroit enveloppé dans l ’incendie g é 
néral. Ces faits font conftatés par un procès-verba] , qui 
fut dreffé par les Officiers de Juftice du l ie u ,  le p janvier 
178 p.

Il eft très-confiant que le feu a été mis par des in ce n 
diaires , &  qu’il fe communiqua par le déhors à l ’intérieur 
de la maifon ; mais on fent aifément la difficulté de la 
preuve d’un pareil d é l i t ,  commis dans l ’obfcurité de la 
nuit , &  au mois de janvier ; le fieur Bsffede n’a pu s’en 
procurer.

Il auroit du s’attendre que fes Paroiiïiens compatiroient 
à fa trifte fituation , tout devoit les y  engager ; mais au 
contraire ils ont cherché à l’empirer. D è s  le 1 f  juillet 
1789 , les Officiers Municipaux ont tenu une affemblée , 
dans laquelle ils ont délibéré de le faire aiTigner pour être 
condamné à rétablir le Preibytére &  les bâtiments en dé
pendants 3 à rapporter de nouvelles expéditions des rcgiftres 
&  des titres de fon dation , &  à rétablir les linges , vafes ÔC 
ornements facrés , de môme valeur que ceux qui avoient 
péri dans l ’incen die; ils l ’ont fait aiTigner en co n féq u en ce, 
&  ils ont conclu contre lui à trente mille livres de dom
mages - intérêts.

Il faut diftinguer les différents objets des demandes de 
la Municipalité

L e  premier concerne la réconftruilion de la maifon pref- 
b y té ra le ,  ôc des bâtiments acceifoires. Les principes de cettç



mâtîère font puifés dans les L o ix  romaines : fi l’encendie 
arrive par la faute de celui qui habite la maifon , il en eft 
refponfablé ;  mais il ne l ’eft p a s ,  fi l ’incendie arrive par 
cas fortuit : la queftion réfide donc à favoir qui doit être 
ch a rg é  de la preuve ou du cas fortuit ,  ou de la faute de 
l ’habitateur ?

Si c ’eft le propriétaire qui habite lui - même la maifon ,
non un locataire , la préfomption eft en fa faveur, parce 

qu’il eft préfumé apporter plus de foin &  de vigilance que 
le  locataire ; c ’eft en effet la décifion de la Loi 11 , fF'.de  
incetid. ruin. & c .  elle dit que l’habitateur eft excufable, m ji 
tam lata culpa f u i t , ut dolo fît proxima.

O n  ne peut pas oppofer la L o i  3 , fF. de Offic. prœf. 
vigil. qui dit que le p lu sfo u ve n t,  p 1er unique, incendia fiunt 
culpâ inhabitantium  ; cette Loi n’eft relative que du proprié
taire au locataire entr’eux , 6c puifqu’elle fe borne à dire que 
le  plus fouvent l ’incendie arrive par la faute de celui qui 
habite ; il n’y a donc pas à en tirer une conclufion abfolue 
&  générale comme l ’a très - bien obiervé Henrys , tom. 
I , liv. 4 , queft. 87 ; il ajoute dans la fuite que cette pré

somption qui peut être fa llace  , n e  fi donc pas fufjîfante , q u il  
fa u t  quelque chofe de plus , &  que le propriétaire ejl obligé de 
prouver qu il  y  a de la fa u te  &  de la négligence de la part 
des locataires ; que ce/l en effet la décifion de la L oi 11 , 

ff-  de incend. qu'on a déjà citée.
Si Henrys a été de cet avis pour un lo cata ire , refpe£ti- 

vetnent au propriétaire, il y  a bien moins de difficulté en 
faveur du propriétaire lu i-m ô m e  , parce qu’il eft préfumé 
apporter plus de foin &  de diligence dans la chofe qui lui 
appartient , que celui à qui elle n’appartient point. Henrys 
dit encore qu’il faut inférer de la L o i  11 , précédemment 
citée , que l'incendie ejl cenféfortuit &  a n ivé par malheur , 
s 'il  r iy  a preuve contraire . . . .  6* que quand i l y  auroit quel- 
que préfomption de f a u t e , toujours fur le doute , quod benig- 
niùs fequimur ,  i l  vaut m ieux abfoudre celui qui peut être en.
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fa u te  j que d'en faire fupporter la peine à celui qui peut-être  
n'a pas fa it  le n ia i, & que ^  décharge e(l toujours plus f a 
vorable que la condamnation , lors même que celui quon con
damnerait , a déjà beaucoup Jouffert ; &  ce dernier m otif fe 
rencontre bien i'upérieurement en faveur du fieur Beflede.

L'opinion d’un grand nombre de Jurifconfultes eft confor
me à celle d ’Henrys ; c ’eil nommément celle de M enochius, 
libr. 1 0 ,  de arbitr.jadic. n°. jp o  ; de Bälde, en fon C onfeil 
41 , vol. 5 ; d ’André Gail ( c i t é  par H enrys ) liv. 2 , chap. 
a î defes obfer varions ; de B o u v o t , tom. 1 . verbo brußem ent, 
où il rapporte un Arrêt conforme du Parlement de Paris } 
contre un fieur de Sery , en faveur même du locataire j  
napparoijfant, d it - i l , que fu ijfe t in lata culpâ aut levi.

Henrys confirm e, tom. 2 , liv. 4 ,  queft. yo , les mêmes 
•principes qu’il avoit établis au tom. 1 , ôc dit que de vouloir 
fo u te n ir  que régulièrement l ’incendie d'une maifon doit être 
impute à ceux qui y demeurent ,fo it  qu'ils foient propriétai
res , fo it  q u ils  ne fo ien t que locataires ; c'ejl ce qui n’a pas 
de fondement certain , la conféquence en fetoit dangereufe , 
& bien fouvent le maître d’une maifon , après l'avoir perdue 
& tous [es meubles , feroit injufiement puni d'un mal qu'il 
ri aurait pas fa it  , 6* ce feroit ajouter affliclion fur affliâion. . . .  
& il n'y a pas un texte qui rende le propriétaire ou le locataire 
abfolument refponfible d'un embrajfernent , s ’il  ne paroit qu'il 

fo it  provenu par fa  faute & négligence ; mais il  fa u t que cette 
■faute (oit telle , q u elle  tienne en quelque façon du dol ; i l  efi 
vrai qu’ en la Loi 3 , iT. de Oif. præf. vig. le Jurifconjulte 
f ’ tnble établir pour régie que pie/unique incendia fiu n t culpâ 
inhabitantium ; mais , outre qu'on peut  ̂ expliquer cela plutôt 
des locataires que des maîtres £* propriétaires , ù  parce qu’en 
ejj'ct ceu x- là ont toujours moins de fo in  & de précaution que 
c e u x - c i , toujours f a u t - i l  avouer (jue le Jurifconfuite n'en 
donne point de régie ajfurée , puifqu il  dit plerùmque , ce qui 
n’efi pas toujours.

Henrys fait enfuitc ufage de la L o i  Si quis , §. 9 ,  ff. loc.
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où il eft décidé q u e ,  m algré 'qu ’il eut été prefcrit par le bail 
à  des locataires ut ignern innocentent. habertnt , ils ne doi
vent cependant pas répondre de l ’incendie , s’ il n’y a de leur 
faute ; enfin il cite a ’A rgentré , qui diftingue entre le pro
priétaire &  le locataire , &  il dit fubfidiairement que n y  
ayant que préfomption , la condamnation doit être plus douce 
&  plus modérée. Cela rentre dans l ’obfervation de l ’auteur 
du dernier recueil de Jurifprudence qui affaire que dans ces 
fortes de caufes les Juges ont ordinairement allez d’indul
gence pour un malheureux déjà très à plaindre par les pertes 
qu’il a lu i-m êm e fouffertes. • .

T o u s  ces principes, toutes ces confidérations reçoivent 
ici l ’application la plus favorable ; le fieur BeiTede n’étoit 
point locataire , c 'é to it  la maifon curiale qu’il o c c u p o it ; i l  
étoit malade , &  en danger , on le v e i l lo i t , par conféquent 
on veilloit aufli fur les accidents qui pourroient arriver ; &  
f i , malgré ces foins , le feu avoit pris par l ’intérieur , on 
auroit été à portée de l’éteindre ; toutes les préem ptions 
font en faveur du fieur BeiTede. La rumeur publique attribue le 
feu à des brigands, dont l’un en avoit fait la menace , 6c le 
feu fe communiqua par le déhors. . .

D ’un autre c ô t é ,  le fieur BeiTede eft d’autant plus favo
ra b le ,  qu’il a perdu tout le mobilier qu’il pofTédoit, &  c ’eft 
dans ces circonftances que fes Paroiifiens veulent le rendre 
refponfable de la perte des bâtiments mômes.

Ils oppofent que l ’on fauva du feu deux cents cinquante 
fetiers feigle , quatre-vingt - quatorze louis d’o r ,  &  un grand 
nombre de beftiaux ; mais ce font des faits faux , &  la plu
part invraifemblables : on ne déroba aux flammes qu’environ 
trente fetiers de bled à moitié b r û lé , &  mêlé avec beaucoup 
de terre ; il fallut que le fieur BeiTede le fit  laver &  paflfer 
au crible différentes fois ; ces travaux lui coûtèrent même 
plus qu’il n’en a tiré par la v e n te ;  en effet il . n’a pu les 
vendre que douze à treize livres le fetier , tandis quJil fe 
vendoit vingt - huit ; il l’a vendu à crédit à fes Paroiffiens,



il n’en eft point encore p a y é ,  &  peut-être ne le ferâ jamais ; 
à l’égard de l ’argent , il fe trouva vingt à v in gt-qu atre  
louis , le refte demeura perdu ,  ou fo n d u / o u  v o l é ;  enfin, 
les beftiaux du fieur BeiTedene confiftoient qu’en huit bêtes à 
cornes, (dont quatre périrent dans l’incendie) &  quatre veaux.

Mais la Municipalité du Bourg - Laftic , infenfible 
aux pertes efluyées par Ton Curé , veut non-feulement l ’o
bliger à rétablir le Prefbytére à fes frais , mais encore l ’y  
contraindre rigoureufement &  fans délai ; l 'état a£luel de 
ce bâtiment n'eil cependant point à charge à la Paroiïïe ,  
le  fleur BeiTede sJeft logé à fes fra is ,  il en paye les loyers.

O n  lui reproche de faire un commerce de beftiaux &  de 
grains ; on fuppofe qu’il a retiré cinq mille livres de fon 
B é n é f ic e ,  à caufe de la cherté des grains en 17^0.

L e  fieur BeiTede ne fa i t&  n’a jamais fait aucun commerce ; 
les beftiaux qui ont échappé à l’incendie , 6c deux boeufs 
qu’il a remplacés , lui étoient néceiTaires pour l’exploitation 
de fes dîmes , &  pour fes aliments &  fon ufage.

L ’état de fes revenus de 1790 eft très-exagéré  , il eft dé
menti d’ailleurs par la déclaration qu’il a été obligé d’en faire 
en conféquence des D écrets de l’AiTemblée Nationale ; la 
plus grande partie de fon revenu eft arriérée , les fieurs Far- 
geix &  Cohadon , qui font eux-m êm es parties en qualité 
d’Officiers Municipaux , ne difeonviendront pas qu’ils ne lui 
ont point payé encore les rentes , les fondations 8c les dîmes 
abonnées quJils lui d o iv e n t , les autres Habitants refufent de 
payer les rentes &  fondations de la C u re ,  fous le prétexte in- 
jufte que les titres ont péri dans l’ incendie } &  ils font en re
tard , non feulement de l ’année dernière, mais des précédentes; 
le fieur C om te de Langhac , qui eft débiteur de la redevance 
la plus confidérable, eft en demeure depuis 1783.

A ces faufles fuppofitions , on en ajoute une autre très* 
injurieufe ; 011 lui reproche d avoir confervé fes bleds dans 
un temps oîi fa ParoiiTe en manquoit ; au contraire le fieur 
Defiede n’a refufé de bled à perfonne , fon grenier a été



o u v e rt , &  à c r é d i t , à tous ceux qui en avoient befoin , il 
lui en eft dû encore la majeure partie , &. il n’a fatigué au
cun de Tes débiteurs ; on ne rapportera pas une feule affig- 
nation qu'il ait fait donner à ce fujet , non feulement dans la 
dernière année , mais pour toutes celles qui fe font écoulées 
depuis qu’il eft pourvu de la Cure.

Enfin , en réalifant tous ces faits faux , il n'en réfulteroit 
pas que le fieur Beifede fut obligé de reconftruire le Pref- 
bytére  incendié , à fes fra is , rigoureufement &  fans délai , 
lui qui au contraire a une aftion pour y  contraindre la Pa- 
roiffe , &  qui a le plus grand intérêt à ce que cette réconf- 
tru&ion foit faire fans aucun délai , puifqu’il eft chargé pro- 
vifoirement d’un loyer de cent dix livres par an.

A u x  violents efforts que font les Officiers Municipaux du 
B o u rg -L aftic  , pour contraindre le fieur Beflede à la répa
ration d’un dommage dont ils connoiflent parfaitement les 
auteurs , ils ont l ’indécence de joindre le vœ u inhumain de 
fa mort ; il eft âgé , d i fe n t- i ls ,  &  ils rifquent de perdre 
leur a£tion ; mais s’ils n’en ont pas, comme on fe flatte de 
'avoir p ro u vé , ils n’ont aucun rifqueà courir , ils n’en cour

raient pas non plus quand ils auroient à la difcuter avec les 
héritiers du fieur Beifede ; mais leur objet n'eft que de fati
guer leur Curé par un procès odieux , qui ajoute de nou
veaux maux aux pertes qu’il a e f fu y é e s ,&  à l ’accident en
core qu’il a éprouvé depuis dans un voyage où fon cheval 
l ’ayant terrafé &  abattu ,  il eut une cuiiTe caiTée , il n’eft pas 
m êm e rétabli encore de cette chute.

A  tous les moyens que le fieur Beifede a fait valoir contre 
la demande incivile des Officiers Municipaux , il faut ajou* 
ter une fin de non -recevoir  qui s’é lève contre eux , fuivant 
les Décrets de l’Aflemblée nationale c ’eft aux Départements 
&  aux Diftri&s que ce foin eft 'dévolu , c ’eft à eux qn’ap- 
partient exclufivement l’aftion exercée contre le fieur Beifede.

L e fécond objet des demandes de la Municipalité du Bourg- 
JLaftic tçnd à ce que le fieur Beifede foie condamné à réin
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tégrer dans les archives de la Marguillerie l ’expédition des 
titres de fondation , &  des autres droits &  revenus de fon 
Bénéfice , qui ont péri dans 1 incendie*

D ’abord les Demandeurs font non-recevables , parce que 
les biens de l’Eglife  ont été décidés appartenir à la Nation , 
ainfi la Nation feule a droit de rechercher les titres des ren
tes &  revenus de l ’Eglife  du Bourg-Laftic.

• En fécond lieu , de quels titres les Marguilliers deman
d en t-i ls  de nouvelles expéditions , eft - ce de cette foule de 
papiers, les uns rongés &  dévorés par les rats , les autres 
pourris par l'humidité , fuivant que ces faits font conftatés 
par l'inventaire ; il eft clair que le fieur BeiTede n eft point 
obligé de remplacer des papiers q u i , s’ils -exiftoient, ne fe- 
roient d’aucune utilité.

L e  même procès-verb al établit que ce fut à la réquifi- 
tion des Paroiifiens que le fieur BeiTede fe chargea de rece
voir dans le Preibytére tous les papiers bons &  mauvais c o n 
cernant fon B é n é f ic e , &  ce qui l’y détermina , c eft parce 
qu’ils manquoient de local &  d’archives pour les placer ; or 
il ne peut être garant d’un dépôt v o lo n ta ire , fait dans fa 
maifon par les H ab itan ts , &  l’événement qui eft arrivé , re
tombe néceflairement fur eux.

A  l ’égard des titres non rongés , ni pourris , il n’y  a 
aucun rifque à courir pour la Nation à qui ils appartiennent, 
le iieur BeiTede a retiré des fécondés expéditions du plus 
grand nombre , d autres n o n t  pas péri dans 1 incendie , par
ce qu’ils étoient produits en juftice , &  les fieurs Sucheix > 
Fargeix , Cohadon &  Chaderon , Officiers Municipaux , 
feront très-emprefles fans doute d’apprendre que ceux qui les 
conflituent débiteurs de l’E g l i f e , iubfiftent ; d’ailleurs, des 
Officiers Municipaux d une ParoifTe , chargés de donner 
des exemples de juftice , n auraient pas tiré avantage de 
l’ incendie , pour fe difpenfer de payer ce qu’ils devoient ; 
il en eft de môme des titres qui concernent le C om te de 
L m ^ h ac 6c la D am e de R e tz  , la veuve T a v e r n ie r , les fieurs 

ü Sertillanges
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Sertillân ges, M orel , Battu &  la veuve des M ortys. O n  a 
vu avec furprife que la Municipalité oppofoit que le fieur 
Beflfede n’?uroit pas dû tranfporter ces papiers chez les P ro 
cureurs pour pourfuivre les réfra&aires ; regretteront-ils  
donc que les titres de ce qu’ls doivent ,  n'aient pas été 
dévorés par les flammes.

Enfin , il exifte des reçus &  des preuves depreftation qui 
'fuppléent au petit nombre de titres dont le fieur BeiTede ne 
s’eft pas procuré de nouvelles expéditions, ou qui nont pas 
échappé à l’incendie , &  l ’on fait que * fuivant l ’E dit de 
M elu n  , dans des cas de tr o u b le , de pillage &  d 'in cen d ie , 
les preuves de perception , des enquêtes mêmes fuffifent 
yo ur fuppléer aux-titres ; l ’E d it en a fait une loi pour l’E -  
g l i f e , &  le Parlement en a étendu la difpofition aux Laïcs.

La Nation fans doute faura faire valoir ces principes ; la 
M unicipalité du Bourg-Laftic peut être tranquille ; mais 
quelques foient ces difpofitions , elle eft fans qualité pour

a g ir-
L a  troifième demande concerne les regiftres de Baptê

mes , Morts ôc iMariages , qui ont péri dans l'incendie ; mais 
à cet égard il exifte au G reffe  copie de ces regiftres, il n’en 
coûtera pas plus à ceux qui auront befoin de s’en procurer 
des expéditions, d’avoir recours au Greffe.

Néanmoins le /leur Befiede s’eft préfenté au Greffe pour 
fe procurer une expédition générale de tous les regiftres 
incendiés ; elle ne lui a pas été refufée , mais le prix qu’on 
y  a m i s , l ’a épouvanté , &  fi la Cour juge cette fécondé 
expédition néceffaire , elle taxera fans d ou te , en faveur de 
la Fabrique , le taux des vacations du G re ff ier ,  de manière 
qu’il foit poiîible de l ’atteindre.

Au refte , J e  fieur BeiTede n'eft pas refponfable de l ’évé
nement de l ’incendie , &  de même qu'il n’a recours contre 
perfonne pour la perte de fes meubles , de fon argent j  de 
les denrées,  ôcc. de mêm e nul autre n’a recours contre lui

B
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pour les pertes qu’il a pu effuyer : aufïi res dominé
périt.

L e  regiftre de 1788 n a v o it  pas encore été  dépofé au 
Greffe , puifque l'incendie eft du trois janvier 1785» ; mais 
fi l ’accident n ’eft point réparé e n c o r e , quant à cette année 
u n i q u e , ce n’eft pas la faute du fieur Beffede , il a invité 
au Prône , 6c différentes fo is , tous fes ParoifTiens à lui in
diquer les années 6c les dates néceffaires .pour rétablir les* 
actes dans le même ordre qu’ils avoient été faits, il s’eft même 
tranfporté dans des différents villages pour accélérer ce  
fécond travail, là il s’en eft procuré la t r è s - g r a n d a g m ie  ,  
&  fans la faute &  le retard des Habitants , fon o u ^ f g e  fe 
trouveroit complet. Les Demandeurs doivent donc être dé
clarés non- recevables fur cet o b j e t ,  aux offres que fait le 
fieur Beffede de rétablir complettement le regiftre fur les 
notes ôc indications que fes ParoifTiens feront tenus de lui 
donner , 6c dont ils font en retard.

Les Officiers Municipaux ont hazardé un dernier c h e f  ,* 
ils ont conclu à ce que le fieur Beffede fut tenu de réin
tégrer dans la Sacriftie tous les ornements , livres , linges 
ôc vafes facrés qui  ̂ feion eux , ont péri dans l’incendie.

Si cette perte étoit réelle , ce feroit un malheur qu'il n e ,  
faudrgüt pas imputer au fieur Beffede , mais il eft faux 
ait péri dans l’incendie aucun ornement 6c vafes facrés j, par
ce que le fieur Beffede n’en tenoit aucun dans le Preiby
tére , 6c il eft facile de juger de la mauvaife foi des O ffi
ciers Municipaux , en comparant les vafes facrés 6c or
nements dont le fieur Beffede fut chargé , lorfqu’il prit 
poffeffion , avec ceux qui exiftent encore à préfent.

Il en eft de même des linges de l ’Eglife , le fieur B ef
fede n'en avoit d ’autres dans fon Preibytére , que • deux 
mauvais rochets en toile commune 6c deux étoles en came
lot , d’auffi mauvaife qualité ; il les tenoit chez lui à 
l ’exemple de fes Prédéceffeurs ,  6c de tous les Curés ,



pou r les vifites qu’il étoit obligé de rendre aux malades-, 
pendant la n u i t ,  en cas de néceff ité ; la boîte des Saintes 
h uiles , qui étoit d étain , a p é r i , c ’eft un petit objet ,
&  le fieur Beff ede l ’a rem placé il n’y  étoit pas tenu t 
puifque l'on a prouvé qu’il n' étoit point garant de l ’incen- 
d i e  mais en fuppofant le contraire ,  la demande ne feroit 

p as moins frivole &  fans objet.

,M e. G R A N E T t  ,  Procureur
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